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(57) L’invention concerne un mécanisme de posi-
tionnement d’une pièce mobile par rapport à un support,
entre une configuration déployée où la pièce mobile est
à distance du support et une configuration rétractée où
la pièce mobile se trouve à fleur du support, comportant
une embase assujettie mécaniquement de manière fixe
sur le support et présentant un trou central, un premier
dispositif de positionnement selon une première direction
pourvu d’un premier corps monté dans le trou central et
présentant un premier trou décentré par rapport au trou
central et d’une première roue crantée assujettie méca-
niquement sur le premier corps et configurée pour en-
traîner en rotation le premier corps par rapport à l’embase
lorsque la première roue crantée est actionnée, un se-
cond dispositif de positionnement selon une seconde di-

rection différente de la première direction pourvu d’un
second corps monté dans le premier trou décentré et
présentant un second trou décentré par rapport au trou
central et non concentrique avec le premier trou et d’une
seconde roue crantée assujettie mécaniquement sur le
second corps et configurée pour l’entraîner en rotation
lorsque la seconde roue crantée est actionnée, avec les
premier et second dispositifs de positionnement qui sont
montés fixes en translation par rapport à l’embase et qui
sont configurés pour positionner, selon les première et
deuxième directions, un organe d’interface de la pièce
mobile qui est monté dans le second trou décentré et qui
est assujetti mécaniquement au mécanisme de position-
nement.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne le réglage en position, se-
lon plusieurs directions, d’une pièce mobile vis-à-vis d’un
support.
[0002] En particulier, l’invention a trait à un mécanisme
de positionnement d’une pièce mobile par rapport à un
support, entre une configuration déployée où la pièce
mobile est à distance du support et une configuration
rétractée où la pièce mobile se trouve à fleur du support.
[0003] L’invention a trait aussi à un véhicule marin, du
type navire, comportant un tel mécanisme de position-
nement
Il peut s’agir par exemple d’un pavois mobile vis-à-vis
d’une coque du véhicule marin.
[0004] On entend ici par véhicule marin un bateau ou
un navire qui permet le transport maritime, de matériel
et/ou de personnes. Il peut s’agir de n’importe quel type
de bateau, notamment de plaisance, de pêche, de com-
merce, etc., qu’il soit à moteur et/ou à voile.

Etat de la technique

[0005] Dans le domaine marin, certains navires com-
portent une coque et un pavois qui peut être mobile par
rapport à la coque, entre une configuration déployée
dans laquelle le pavois est à distance de la coque et une
configuration rétractée dans laquelle le pavois est à fleur
de la coque.
[0006] Par exemple, le brevet européen EP 3 290 326
B1 divulgue un pavois mobile articulé par un système
mécanique à charnière à la coque d’un bateau.
[0007] Un tel système mécanique à charnière peut
prendre du jeu à l’utilisation, d’autant plus qu’un pavois
est une pièce relativement lourde. Ce système mécani-
que à charnière, qui nécessite un réglage à son montage,
doit généralement être démonté puis remplacé ou re-
réglé par une opération de maintenance.

Exposé de l’invention

[0008] L’invention concerne un mécanisme de posi-
tionnement d’une pièce mobile par rapport à un support,
qui soit particulièrement fiable et commode à utiliser.
[0009] L’invention a ainsi pour objet, sous un premier
aspect, un mécanisme de positionnement d’une pièce
mobile par rapport à un support, entre une configuration
déployée où la pièce mobile est à distance du support et
une configuration rétractée où la pièce mobile se trouve
à fleur du support, comportant :

- une embase assujettie mécaniquement de manière
fixe sur le support et présentant un trou central ;

- un premier dispositif de positionnement pourvu d’un
premier corps monté dans le trou central de l’embase
et présentant un premier trou décentré par rapport

au trou central, et d’une première roue crantée as-
sujettie mécaniquement sur le premier corps et con-
figurée pour entraîner en rotation le premier corps
par rapport à l’embase lorsque la première roue
crantée est actionnée ;

- un second dispositif de positionnement pourvu d’un
second corps monté dans le premier trou décentré
du premier dispositif de positionnement et présen-
tant un second trou décentré par rapport au trou cen-
tral et non concentrique avec le premier trou décen-
tré, et d’une seconde roue crantée assujettie méca-
niquement sur le second corps et configurée pour
entraîner en rotation le second corps lorsque la se-
conde roue crantée est actionnée ;

avec le premier dispositif de positionnement et le second
dispositif de positionnement qui sont montés fixes en
translation par rapport à l’embase et qui sont configurés
pour positionner, selon une première direction et selon
une seconde direction différente de la première direction,
un organe d’interface de la pièce mobile qui est monté
dans le second trou décentré du second corps du second
dispositif de positionnement et qui est assujetti mécani-
quement au mécanisme de positionnement.
[0010] Dans le mécanisme selon l’invention, le premier
dispositif de positionnement et le deuxième dispositif de
positionnement sont chacun du type dit excentrique.
[0011] Le mécanisme selon l’invention offre ainsi la
possibilité de régler en position selon deux directions dis-
tinctes la pièce mobile par rapport au support, de sorte
à permettre, dans la configuration rétractée, de mettre la
pièce mobile à fleur du support et, dans la configuration
déployée, de mettre à distance la pièce mobile du sup-
port.
[0012] Le mécanisme selon l’invention a l’avantage de
permettre un réglage facilité par le simple actionnement
de la première roue crantée et/ou de la seconde roue
crantée, de sorte à positionner la pièce mobile respecti-
vement selon la première direction via le premier dispo-
sitif de positionnement et selon la deuxième direction via
le second dispositif de positionnement.
[0013] Des caractéristiques préférées, simples, com-
modes et économiques du palier selon l’invention sont
présentées ci-après.
[0014] Le premier dispositif de positionnement est
pourvu de logements ménagés dans le premier corps et
de mâchoires de serrage montées mobiles dans les lo-
gements.
[0015] Les mâchoires de serrage sont configurées
pour venir bloquer en position le second corps du second
dispositif de positionnement.
[0016] Le premier dispositif de positionnement est
pourvu d’un collier de serrage monté autour des mâchoi-
res et du premier corps et configuré pour maintenir les
mâchoires dans les logements respectifs.
[0017] Le mécanisme comporte un couvercle qui pré-
sente un orifice central et qui est assujetti mécanique-
ment sur l’embase, avec l’orifice central qui se trouve en
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regard du trou central de l’embase, le premier corps du
premier dispositif de positionnement est monté mobile
en rotation entre le couvercle et le premier corps tandis
que le couvercle est au moins partiellement pris en sand-
wich entre la première roue crantée et le premier corps.
[0018] Le second corps du second dispositif de posi-
tionnement traverse l’orifice central du couvercle et la
première roue crantée du premier dispositif de position-
nement est située entre le couvercle et la seconde roue
crantée du second dispositif de positionnement.
[0019] L’embase comporte un corps principal qui est
pourvu d’un organe élastique incurvé ménagé dans le
trou central, un orifice débouchant radialement du corps
principal, et un organe de blocage au moins partiellement
introduit dans l’orifice débouchant et configuré pour venir
solliciter l’organe élastique incurvé.
[0020] L’organe élastique incurvé est configuré pour
venir bloquer en position le premier corps du premier
dispositif de positionnement.
[0021] L’organe élastique incurvé est formé par une
languette de matière issue du corps principal.
[0022] L’embase comporte une semelle assujettie mé-
caniquement sur le support et le corps principal est as-
sujetti mécaniquement sur la semelle.
[0023] L’embase est formée d’une seule pièce.
[0024] Le mécanisme comporte une première clef de
manoeuvre configurée pour permettre la rotation de la
première roue crantée du premier dispositif de position-
nement et une seconde clef de manoeuvre configurée
pour permettre la rotation de la seconde roue crantée du
second dispositif de positionnement.
[0025] L’invention a également pour objet, sous un se-
cond aspect, un véhicule marin, comportant un mécanis-
me de positionnement tel que décrit cidessus et qui est
configuré pour régler en position une pièce mobile du
véhicule marin par rapport à un support du véhicule ma-
rin, entre une configuration déployée où la pièce mobile
est à distance du support et une configuration rétractée
où la pièce mobile se trouve à fleur du support.
[0026] On entend ici par véhicule marin un bateau ou
un navire qui permet le transport maritime, de matériel
et/ou de personnes. Il peut s’agir de n’importe quel type
de bateau, notamment de plaisance, de pêche, de com-
merce, etc., qu’il soit à moteur et/ou à voile.
[0027] En particulier, la pièce mobile peut être un pa-
vois mobile du véhicule marin et le support peut être une
coque du véhicule marin.
[0028] Une telle application permet de créer, dans une
position ouverte du pavois, une surface complémentaire
pour un utilisateur du véhicule marin, alors que dans une
position fermée du pavois, ce dernier est rangé à fleur
de la coque.
[0029] Le mécanisme selon l’invention permet de po-
sitionner le pavois parfaitement à fleur de la coque dans
sa position fermée, et le réglage est facilité.
[0030] Entre la configuration rétractée et la configura-
tion déployée, ou respectivement la position ouverte et
la position fermée du pavois, ce dernier est articulé autour

d’un organe d’interface du pavois monté dans le second
trou décentré du second corps du second dispositif de
positionnement.
[0031] Le mécanisme est assujetti mécaniquement
par l’embase à la coque du bateau et le pavois est pourvu
d’un axe d’articulation autour duquel il pivote, lequel axe
d’articulation est introduit dans l’organe d’interface.
[0032] L’organe d’interface comporte une bride de
support montée sur le mécanisme et une rotule assujettie
à la bride de support et qui reçoit l’axe d’articulation.

Brève description des figures

[0033] On va maintenant poursuivre l’exposé de l’in-
vention par la description d’un exemple de réalisation,
donnée ci-après à titre illustratif et non limitatif, en réfé-
rence aux dessins annexés.

La figure 1 est une vue en perspective d’un véhicule
marin, du type navire ou bateau, qui comporte une
coque et un pavois dans une position fermée, en
configuration rétractée et à fleur de la coque.
La figure 2 est une vue similaire à celle de la figure
1 montrant le pavois dans une position ouverte, en
configuration déployée.
La figure 3 est une vue similaire à celle de la figure
1 mais représentant très schématiquement le véhi-
cule marin ayant un mécanisme de positionnement
du pavois, ici en position fermée.
La figure 4 est une vue similaire à celle de la figure
3 montrant le pavois dans sa position ouverte.
La figure 5 est une vue en plan d’une semelle d’une
embase du mécanisme de positionnement du pa-
vois.
La figure 6 est une vue en plan d’un corps principal
de l’embase du mécanisme de positionnement.
La figure 7 est une vue en coupe médiane transver-
sale de l’embase formée de sa semelle et de son
corps principal.
La figure 8 est une vue en plan d’un premier corps
d’un premier dispositif de positionnement du méca-
nisme de positionnement.
La figure 9 est une vue en coupe médiane transver-
sale du premier corps du premier dispositif de posi-
tionnement.
La figure 10 est une vue en plan du premier dispositif
de positionnement avec des mâchoires et un collier
de serrage montés sur le premier corps du premier
dispositif de positionnement.
La figure 11 est une vue en plan de l’ensemble de
la figure 10 monté sur l’embase visible sur la figure 7.
La figure 12 est une vue en plan d’un couvercle du
mécanisme de positionnement.
La figure 13 est une vue en coupe médiane trans-
versale de l’ensemble de la figure 11 assemblé avec
le couvercle de la figure 12.
La figure 14 est une vue en plan d’une première roue
crantée du premier dispositif de positionnement,
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avec une première clef de manoeuvre.
La figure 15 est une vue similaire à celle de la figure
13, avec en plus la première roue crantée montée
en regard du couvercle.
La figure 16 est une vue en plan d’un second corps
d’un second dispositif de positionnement du méca-
nisme de positionnement.
La figure 17 est une vue en coupe médiane trans-
versale du second corps du second dispositif de po-
sitionnement.
La figure 18 est une vue en coupe médiane trans-
versale montrant le second corps du second dispo-
sitif de positionnement inséré dans l’ensemble de la
figure 15.
La figure 19 est une vue en plan d’une seconde roue
crantée du second dispositif de positionnement,
avec une seconde clef de manoeuvre.
La figure 20 est une vue similaire à celle de la figure
18, avec en plus la seconde roue crantée montée
sur le second corps du second dispositif de position-
nement.
La figure 21 est une vue similaire à celle de la figure
20, avec en plus un organe d’interface configuré pour
supporter le pavois et qui est monté sur le mécanis-
me de positionnement.
La figure 22 est une vue partielle en plan du méca-
nisme de positionnement le montrant dans une po-
sition dite neutre.
La figure 23 est une vue similaire à celle de la figure
22, avec la première roue crantée et la seconde roue
crantée qui sont entraînées en rotation selon un pre-
mier angle prédéterminé.
La figure 24 est une vue similaire à celle de la figure
23, avec seulement la seconde roue crantée qui est
entraînée en rotation selon un second angle prédé-
terminé.

Description détaillée

[0034] Les figures 1 et 2 illustrent un véhicule marin 1,
du type navire ou bateau, qui comporte une coque 2 et
un pavois 3 mobile par rapport à la coque 2.
[0035] On entend ici par véhicule marin un bateau ou
un navire qui permet le transport maritime, de matériel
et/ou de personnes. Il peut s’agir de n’importe quel type
de bateau, notamment de plaisance, de pêche, de com-
merce, etc., qu’il soit à moteur et/ou à voile.
[0036] Sur la figure 1, la pavois 3 est dans une position
fermée, en configuration rétractée et à fleur de la coque,
tandis que sur la figure 2, le pavois 3 est dans une position
ouverte, en configuration déployée à distante de la coque
2.
[0037] Dans la position ouverte, le pavois 3 forme une
surface utile complémentaire pour l’utilisateur du véhicu-
le marin 1.
[0038] Dans la position fermée, le pavois 3 doit être
parfaitement à fleur de la coque 2 au moins pour assurer
une bonne fermeture de la coque et ainsi protéger l’uti-

lisateur, et aussi pour que les lignes de coque soient
continues.
[0039] Le pavois 3 est une pièce mobile relativement
lourde qui nécessite un réglage fin de sa position vis-à-
vis de la coque 2, qui forme un support.
[0040] Les figures 3 et 4 montrent schématiquement
le véhicule marin 1 avec son pavois 3 qui est mobile par
rapport à la coque 2 autour d’un système d’articulation 4.
[0041] Le véhicule marin 1 est ici pourvu en outre d’un
mécanisme de positionnement 5 du pavois 3 par rapport
à la coque 2.
[0042] Sur ces figures, le mécanisme de positionne-
ment 5 est visible d’un côté seulement du pavois 3 mais
il peut être disposé de part et d’autre du pavois.
[0043] Le mécanisme de positionnement 5 est du type
double-excentrique et offre la possibilité de régler en po-
sition selon deux directions distinctes la position du pa-
vois 3 par rapport à la coque 2, d’une manière particu-
lièrement fiable et commode.
[0044] Le mécanisme de positionnement 5 est décrit
en référence successivement aux figures 5 à 20.
[0045] En particulier, en référence aux figures 5 à 7,
le mécanisme 5 comporte une embase 6 ayant ici une
semelle 7 configurée pour être assujettie mécanique-
ment de manière fixe sur la coque 2 du véhicule marin 1.
[0046] La semelle 7 est de forme annulaire, présente
un diamètre externe De1 et un diamètre interne Di1 dé-
limitant un premier trou central 9, et comporte plusieurs
orifices de fixation 10a et 10b débouchant au travers de
la semelle 7.
[0047] L’embase 6 comporte en outre un corps princi-
pal 8 qui est ici configuré pour être monté en contact
direct et assujetti mécaniquement avec la semelle 7.
[0048] Le corps principal 8 présente ici une forme
semi-annulaire avec un diamètre externe De2 similaire
à celui de la semelle 7 et un diamètre interne Di2 délimi-
tant au moins partiellement un deuxième trou central 12
et qui est supérieur au diamètre interne Di1 de la semelle
7.
[0049] Le corps principal 8 comporte plusieurs orifices
de fixation 11a et 11b débouchant au travers du corps
principal 8.
[0050] Le corps principal 8 comporte en outre un or-
gane élastique incurvé 13 ménagé du côté du diamètre
interne Di2 et qui s’étend dans le deuxième trou central
12, un orifice 14 débouchant radialement du corps prin-
cipal 8, et un organe de blocage 15 au moins partielle-
ment introduit dans l’orifice 14 débouchant et configuré
pour venir solliciter l’organe élastique incurvé 13.
[0051] Lorsque l’organe de blocage 15, par exemple
formé par une vis, est déplacée contre l’organe élastique
incurvé 13, par exemple formée par une languette issue
de matière avec corps principal 8, cette languette est
déformée dans le deuxième trou central 12.
[0052] Dans l’exemple illustré, le corps principal 8 pré-
sente une épaisseur plus importante que la semelle 7.
[0053] Assemblés, la semelle 7 et le corps principal 8
forment l’embase 6, avec au moins les orifices de fixation
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10a et 11a et certains orifices de fixation 10b et 11b qui
se trouvent en regard les uns des autres.
[0054] La semelle 7 et le corps principal 8 peuvent être
assemblés par exemple par des organes de fixation 18
du type vis (visibles figure 11), passant au travers de
certains orifices de fixation 10b et 11b respectifs.
[0055] En référence aux figures 8 à 15, le mécanisme
5 comporte un premier dispositif de positionnement 20
du pavois 3, selon une première direction.
[0056] Le premier dispositif de positionnement 20 est
pourvu d’un premier corps 21 présentant un premier trou
décentré 22, avec une première côte d’excentricité pré-
déterminée Ce1.
[0057] Le premier corps 21 a une forme globalement
annulaire, avec un diamètre externe De3 et un diamètre
interne Di3 délimitant le premier trou décentré 22.
[0058] Le premier corps 21 présente une pluralité d’ori-
fices d’assemblage 23.
[0059] Le premier corps 21 est configuré pour être
monté dans le trou central de l’embase 6 formé par le
premier trou central 9 de la semelle 7 et par le deuxième
trou central 12 du corps principal 8.
[0060] En particulier, le premier corps 21 présente une
paroi latérale 24 globalement cylindrique sur laquelle
sont ménagées des protubérances 25 qui forment des
épaulements 26 venant reposer sur la semelle 7.
[0061] Le premier corps 21 présente en outre une paroi
interne 33 globalement cylindrique et un épaulement in-
terne 34 à une extrémité de cette paroi interne 33.
[0062] Le premier dispositif de positionnement 20 est
pourvu de logements 27 ménagés dans le premier corps
21, entre les orifices d’assemblage 23, et de mâchoires
de serrage 28 montées libres, voire mobiles, dans les
logements 27.
[0063] Le premier dispositif de positionnement 20 est
pourvu d’un collier de serrage 29 monté autour des mâ-
choires 28 et du premier corps 21 et configuré pour main-
tenir les mâchoires 28 dans les logements 27 respectifs.
[0064] Pour ce faire, le collier de serrage 29 comporte
ici deux pattes de serrage 30 en regard l’une de l’autre
et ayant chacun un trou débouchant qui reçoit un organe
de fixation 31, du type vis ou boulon.
[0065] On notera que le diamètre externe De3 addi-
tionné de l’épaisseur du collier de serrage 29 correspond
sensiblement au diamètre interne Di2 du corps principal
8 de l’embase 6.
[0066] Le mécanisme 5, ou son premier dispositif de
positionnement 20, comporte un couvercle 35 de forme
globalement annulaire qui présente un diamètre externe
De4 et un diamètre interne Di4 délimitant un orifice cen-
tral 36.
[0067] Le diamètre externe De4 et le diamètre interne
Di4 sont respectivement sensiblement égaux aux diamè-
tres externe et interne De1 et Di1 de la semelle 7.
[0068] Le couvercle 35 est pourvu d’orifices de centra-
ge 37a et d’orifices de fixation 37b.
[0069] Le couvercle 35 est assujetti mécaniquement
sur l’embase 6, avec l’orifice central 36 qui se trouve en

regard du trou central de l’embase 6 formé par le premier
trou central 9 de la semelle 7 et le deuxième trou central
12 du corps principal 8.
[0070] Le mécanisme 5 peut comporter des organes
de fixation, non représentés, du type vis, qui traversent
les orifices de centrage 37a et d’autres orifices de fixation
11b du corps principal 8 de la semelle 7, de sorte à centrer
le couvercle 35 vis-à-vis de l’embase 7 et autour du pre-
mier corps 21 du premier dispositif de positionnement 20.
[0071] En outre, le mécanisme 5 peut comporter
d’autres organes de fixation 38, par exemple du type vis,
qui traversent les orifices de fixation 37b du couvercle et
les orifices de fixation 10a et 11a respectivement de la
semelle 7 et du corps principal 8 de l’embase 6, et qui
viennent en prise sur la coque 2.
[0072] Le premier corps 21 du premier dispositif de
positionnement 20 est ainsi monté mobile en rotation en-
tre le couvercle 35 et l’embase 6.
[0073] Le premier dispositif de positionnement 20 est
pourvu en outre d’une première roue crantée 40 assu-
jettie mécaniquement sur le premier corps 21 et configu-
rée pour entraîner en rotation le premier corps 21 par
rapport à l’embase 6 lorsque la première roue crantée
est actionnée.
[0074] La première roue crantée 40 est agencée de
sorte que le couvercle 35 est au moins partiellement pris
en sandwich entre la première roue crantée 40 et le pre-
mier corps 21.
[0075] La première roue crantée 40 est de forme an-
nulaire avec un premier orifice décentré 41 de même
côte d’excentricité que le premier trou décentré 22 du
premier corps 21, des orifices d’assemblage 42 traver-
sant la première roue crantée 40, une encoche d’assem-
blage 45 et une pluralité de dents 44 réparties sur son
pourtour externe.
[0076] La première roue crantée 40 est assujettie mé-
caniquement, par exemple par vissage, avec le premier
corps 21, par le biais d’organes de fixation traversant les
orifices d’assemblage 23 et 42 respectifs.
[0077] L’encoche d’assemblage 45 permet quant à elle
l’accès aux organes de fixation 38.
[0078] Le mécanisme 5 comporte une première clef
de manoeuvre 46 munie d’une portion de préhension 47
et d’une portion d’entraînement 48 qui est ici incurvée et
qui est configurée pour permettre la rotation de la pre-
mière roue crantée 40 du premier dispositif de position-
nement 20, grâce par exemple à un ergot 49 à l’extrémité
de la portion d’entraînement 48 qui vient en prise entre
deux dents de la première roue crantée 40.
[0079] Dans le mécanisme ainsi assemblé, on notera
que l’organe élastique incurvé 13 du corps principal 8 de
l’embase 6 est configuré pour venir bloquer en position
le premier corps 21 du premier dispositif de positionne-
ment 20 lorsque l’organe de blocage 15 est actionné.
[0080] En référence aux figures 16 à 20, le mécanisme
5 comporte également un second dispositif de position-
nement 50 du pavois 3, selon une deuxième direction
distincte de la première direction.
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[0081] Le second dispositif de positionnement 50 est
pourvu d’un second corps 51 présentant un second trou
décentré 52, avec une seconde côte d’excentricité pré-
déterminée Ce2 égale ou différente de celle du premier
trou décentré 22 du premier corps 21 du premier dispositif
de positionnement 20.
[0082] Le second corps 51 a une forme globalement
cylindrique, avec un diamètre externe De5 et un diamètre
interne Di5 délimitant le second trou décentré 52.
[0083] Le second trou décentré 52 présente une paroi
de fond 54 dans laquelle débouche un trou traversant 53
qui débouche aussi à l’extérieur du second corps 51.
[0084] Le second corps 51 présente ici deux orifices
d’assemblage 55.
[0085] Le second corps 51 est configuré pour être
monté dans le premier trou décentré 22 du premier corps
21 du premier dispositif de positionnement 20, avec le
second trou décentré 52 qui est non concentrique avec
le premier trou décentré 22, et dans le
[0086] Le second corps 51 présente une pluralité de
parois latérales cylindriques 56 à 59, de diamètres dis-
tincts de sorte à former une pluralités d’épaulements 60
à 62, dont un premier épaulement 60 formé entre une
première paroi latérale 56 et une deuxième paroi latérale
57, un deuxième épaulement 61 formé entre la deuxième
paroi latérale 57 et une troisième paroi latérale 58, et un
troisième épaulement 62 formé entre la troisième paroi
latérale 58 et une quatrième paroi latérale 59, avec cette
dernière qui est située à l’opposé de la première paroi
latérale 56.
[0087] La première paroi latérale 56 est située du côté
du second corps 51 où débouche le trou traversant 53
tandis que la quatrième paroi latérale 59 est située du
côté du second corps 51 où débouche le second trou
décentré 52.
[0088] Le second corps 51 du second dispositif de po-
sitionnement 50 traverse l’orifice central 36 du couvercle
35 et le premier orifice décentré 41 de la première roue
crantée 40.
[0089] En particulier, dans l’exemple illustré, la premiè-
re paroi latérale 56 et la deuxième paroi latérale 57 du
second corps 51 viennent contre la paroi interne 33 du
premier corps 21, avec le premier épaulement 60 du se-
cond corps 51 qui vient contre l’épaulement interne 34
du premier corps 21.
[0090] La deuxième paroi latérale 57 du second corps
51 s’étend au travers de l’orifice central 36 du couvercle
35 et le deuxième épaulement 61 vient en regard de la
première roue crantée 40.
[0091] La troisième paroi latérale 58 s’étend au travers
du premier orifice décentré 41 de la première roue cran-
tée 40.
[0092] Le second dispositif de positionnement 50 est
pourvu aussi d’une seconde roue crantée 65 assujettie
mécaniquement sur le second corps 51 et configurée
pour entraîner en rotation le second corps 51 lorsque la
seconde roue crantée 65 est actionnée.
[0093] Le mécanisme 5 est configuré de sorte que la

première roue crantée 40 du premier dispositif de posi-
tionnement 20 est située entre le couvercle 35 et la se-
conde roue crantée 65 du second dispositif de position-
nement 50.
[0094] En particulier, la seconde roue crantée 65 est
de forme annulaire avec un second orifice décentré 66
de même côte d’excentricité que le second trou décentré
52 du second corps 51, des orifices d’assemblage 67
traversant la seconde roue crantée 65 et une pluralité de
dents 68 réparties sur son pourtour externe.
[0095] La seconde roue crantée 65 est assujettie mé-
caniquement, par exemple par vissage, avec le second
corps 51, par le biais d’organes de fixation traversant les
orifices d’assemblage 55 et 67 respectifs.
[0096] En particulier, le troisième épaulement 62 du
second corps 51 vient en regard de la seconde roue cran-
tée 65 et la quatrième paroi latérale 59 traverse le second
orifice décentré 66.
[0097] La seconde roue crantée 65 se trouve donc glo-
balement en regard de la première roue crantée 40, les-
quelles sont facilement accessibles.
[0098] Le mécanisme 5 comporte une seconde clef de
manoeuvre 69 munie d’une portion de préhension 70 et
d’une portion d’entraînement 71 qui est ici incurvée et
qui est configurée pour permettre la rotation de la secon-
de roue crantée 65 du second dispositif de positionne-
ment 50, grâce par exemple à un ergot 72 à l’extrémité
de la portion d’entraînement 71 qui vient en prise entre
deux dents de la seconde roue crantée 65.
[0099] Dans le mécanisme 5 ainsi assemblé, le pre-
mier dispositif de positionnement 20 et le second dispo-
sitif de positionnement 50 sont montés fixes en transla-
tion par rapport à l’embase 6 et sont configurés pour po-
sitionner, selon la première direction et la deuxième di-
rection (voir ci-après), le pavois 3 d’une manière particu-
lièrement fine.
[0100] On notera que les mâchoires de serrage 28 sont
configurées pour venir bloquer en position le second
corps 51 du second dispositif de positionnement 50.
[0101] En référence à la figure 21, le système d’articu-
lation 4 du pavois 3 est pourvu d’un organe d’interface
80 qui est configuré pour monté dans le second trou dé-
centré 52 du second corps 51 du second dispositif de
positionnement 50 et est assujetti mécaniquement au
mécanisme de positionnement 5.
[0102] En particulier, l’organe d’interface 80 comporte
une bride de support 81 introduite au moins partiellement
dans le second trou décentré 52 et présentant un orifice
de fixation 83 dans lequel est inséré un organe de fixation
82, du type vis.
[0103] L’organe de fixation 83 est inséré du côté de
l’embase 6 du mécanisme tandis que la bride de support
81 saille au moins partiellement du côté de la seconde
roue crantée 65.
[0104] L’organe d’interface 80 comporte en outre une
rotule 84 en prise dans la bride de support 81 et qui reçoit
un axe d’articulation 85 du pavois 3 autour duquel ce
dernier peut pivoter.
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[0105] En d’autres termes, le premier dispositif de po-
sitionnement 20 et le second dispositif de positionnement
50 sont configurés pour positionner la bride de support
81 et par conséquent l’axe d’articulation 85 du pavois 3.
[0106] Les figures 22 à 24 montrent un exemple de
réglage de cet axe d’articulation 85 par le biais du mé-
canisme 5 et selon les première et deuxième directions
de réglage.
[0107] Le réglage se fait plutôt en position fermée du
pavois 3, pour le mettre parfaitement à fleur de la coque 2.
[0108] La figure 22 montre le mécanisme 5 dans une
position dite « point mort neutre », où sont représentés
la première direction D1 de réglage et la deuxième di-
rection D2 de réglage, une zone de réglage qui corres-
pond ici à l’aire du second orifice décentré 66 de la se-
conde roue crantée 65 du second dispositif de position-
nement 50, et également des repères de réglage R1, R2
et R3 respectivement formés sur l’embase 6, le premier
dispositif de positionnement 20 et le second dispositif de
positionnement 50, avec ces repères R1-R3 qui sont ali-
gnés. Le point P1 représente la position nominale du
second trou décentré 52 du second dispositif de posi-
tionnement 50.
[0109] Par rapport à une position souhaitée de l’axe
d’articulation 85 du pavois 3, conformément à une aba-
que prédéterminée, la première roue crantée 40 et/ou la
seconde roue crantée 65 doivent être entraînées en ro-
tation par rapport à la position dite « point mort neutre »,
en utilisant la première clef de manoeuvre 46 et/ou la
seconde clef de manoeuvre 69, respectivement.
[0110] La rotation de la première roue crantée 40 et/ou
de la seconde roue crantée 65 peut devoir se faire dans
le sens horaire ou antihoraire.
[0111] Sur la figure 23, la première roue crantée 40 et
la seconde roue crantée 65 sont tournées dans le sens
antihoraire selon un premier angle déterminé α1. Les
repères R2 et R3 sont déplacés tandis que le repère R1
ne bouge pas.
[0112] Sur la figure 24, seulement la seconde roue
crantée 65 est tournée dans le sens horaire selon un
second angle déterminé α2. Seul le repère R3 est donc
déplacé.
[0113] L’entraînement en rotation de la première roue
crantée 40 et de la seconde roue crantée 65 selon le
premier angle déterminé α1 dans le sens antihoraire,
suivi de l’entraînement en rotation de seulement la se-
conde roue crantée 65 selon le second angle déterminé
α2 dans le sens horaire, permet de décaler le second
trou décentré 52 du second dispositif de positionnement
50 de sa position nominale à la position souhaitée P2 de
l’axe d’articulation du pavois.
[0114] Bien entendu, en fonction de la position souhai-
tée P2, les valeurs des angles de rotation et/ou le sens
de rotation et/ou la roue crantée à tourner peuvent chan-
ger.
[0115] Une fois dans le mécanisme 5 dans la position
souhaitée P2, le mécanisme 5 est verrouillé en position
d’abord en serrant le collier de serrage 29 autour des

mâchoires de serrage 28 pour venir bloquer en position
le second corps 52 du second dispositif de positionne-
ment 50, puis l’organe de blocage 15 est actionné à l’en-
contre de l’organe élastique incurvé 13 du corps principal
8 de l’embase 6, qui se déforme et qui vient bloquer en
position le premier corps 21 du premier dispositif de po-
sitionnement 20.
[0116] Dans le mécanisme 5 décrit, le premier dispo-
sitif de positionnement 20 et le second dispositif de po-
sitionnement 50 sont chacun du type dit excentrique.
[0117] Le mécanisme 5 offre ainsi la possibilité de ré-
gler en position selon deux directions distinctes le pavois
3 par rapport à la coque 2 et plus généralement une pièce
mobile par rapport à un support, de sorte à permettre,
dans la configuration rétractée, de mettre la pièce mobile
à fleur du support et, dans la configuration déployée, de
mettre à distance la pièce mobile du support.
[0118] Le mécanisme 5 a l’avantage de permettre un
réglage facilité par le simple actionnement de la première
roue crantée 40 et/ou de la seconde roue crantée 65, de
sorte à positionner la pièce mobile respectivement selon
la première direction via le premier dispositif de position-
nement 20 et selon la deuxième direction via le second
dispositif de positionnement 50.
[0119] Des variantes non illustrées sont décrites ci-
dessous.
[0120] Les épaisseurs du corps principal et de la se-
melle sont identiques ou inversement c’est la semelle qui
est plus épaisse.
[0121] L’embase est formée d’une seule pièce plutôt
qu’avec une semelle et un corps principal distincts.
[0122] Le corps principal présente une forme annulai-
re.
[0123] Le premier dispositif de positionnement peut
comporter plus ou moins de logements dans son premier
corps et de mâchoires associées.
[0124] Les différents éléments du mécanisme compor-
tent plus ou d’orifices d’assemblage, de centrage et/ou
de fixation.
[0125] Les différents éléments du mécanisme peuvent
être en métal ou en plastique ou encore en matériau com-
posite.
[0126] Plus généralement, l’invention ne se limite pas
aux exemples décrits et représentés.

Revendications

1. Mécanisme de positionnement d’une pièce mobile
(3) par rapport à un support (2), entre une configu-
ration déployée où la pièce mobile est à distance du
support et une configuration rétractée où la pièce
mobile se trouve à fleur du support, comportant :

- une embase (6) assujettie mécaniquement de
manière fixe sur le support (2) et présentant un
trou central (9, 12) ;
- un premier dispositif de positionnement (20),

11 12 



EP 4 342 781 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

pourvu d’un premier corps (21) monté dans le
trou central de l’embase et présentant un pre-
mier trou décentré (22) par rapport au trou cen-
tral, et d’une première roue crantée (40) assu-
jettie mécaniquement sur le premier corps et
configurée pour entraîner en rotation le premier
corps par rapport à l’embase lorsque la première
roue crantée est actionnée ;
- un second dispositif de positionnement (50),
pourvu d’un second corps (51) monté dans le
premier trou décentré (22) du premier dispositif
de positionnement et présentant un second trou
décentré (52) par rapport au trou central et non
concentrique avec le premier trou décentré, et
d’une seconde roue crantée (65) assujettie mé-
caniquement sur le second corps et configurée
pour entraîner en rotation le second corps lors-
que la seconde roue crantée est actionnée ;

avec le premier dispositif de positionnement (20) et
le second dispositif de positionnement (50) qui sont
montés fixes en translation par rapport à l’embase
(6) et qui sont configurés pour positionner, selon une
première direction (D1) et selon une seconde direc-
tion (D2) différente de la première direction, un or-
gane d’interface (80) de la pièce mobile (3) qui est
monté dans le second trou décentré du second corps
du second dispositif de positionnement et qui est as-
sujetti mécaniquement au mécanisme de position-
nement (5).

2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le premier dispositif de positionnement (20)
est pourvu de logements (27) ménagés dans le pre-
mier corps (21) et de mâchoires de serrage (28) mon-
tées mobiles dans les logements.

3. Mécanisme selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les mâchoires de serrage (28) sont configu-
rées pour venir bloquer en position le second corps
(51) du second dispositif de positionnement (50).

4. Mécanisme selon l’une des revendications 2 et 3,
caractérisé en ce que le premier dispositif de posi-
tionnement (20) est pourvu d’un collier de serrage
(29) monté autour des mâchoires de serrage (28) et
du premier corps (21) et configuré pour maintenir les
mâchoires de serrage dans les logements (27) res-
pectifs.

5. Mécanisme selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce qu’il comporte un
couvercle (35) qui présente un orifice central (36) et
qui est assujetti mécaniquement sur l’embase (6),
avec l’orifice central qui se trouve en regard du trou
central (9, 12) de l’embase, le premier corps (21) du
premier dispositif de positionnement (20) est monté
mobile en rotation entre le couvercle et le premier

corps tandis que le couvercle est au moins partiel-
lement pris en sandwich entre la première roue cran-
tée (40) et le premier corps.

6. Mécanisme selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le second corps (51) du second dispositif de
positionnement (50) traverse l’orifice central (36) du
couvercle (35) et la première roue crantée (40) du
premier dispositif de positionnement (20) est située
entre le couvercle et la seconde roue crantée (65)
du second dispositif de positionnement (50).

7. Mécanisme selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que l’embase (6) com-
porte un corps principal (8) qui est pourvu d’un or-
gane élastique incurvé (13) ménagé dans le trou
central (9, 12), un orifice (14) débouchant radiale-
ment du corps principal, et un organe de blocage
(15) au moins partiellement introduit dans l’orifice
débouchant et configuré pour venir solliciter l’organe
élastique incurvé.

8. Mécanisme selon la revendication 7, caractérisé en
ce que l’organe élastique incurvé (13) est configuré
pour venir bloquer en position le premier corps (21)
du premier dispositif de positionnement (20).

9. Mécanisme selon l’une des revendications 7 et 8,
caractérisé en ce que l’organe élastique incurvé
(13) est formé par une languette de matière issue
du corps principal (8).

10. Mécanisme selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 9, caractérisé en ce que l’embase (6) com-
porte une semelle (7) assujettie mécaniquement sur
le support (2) et le corps principal (8) est assujetti
mécaniquement sur la semelle.

11. Mécanisme selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 9, caractérisé en ce que l’embase est for-
mée d’une seule pièce.

12. Mécanisme selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce qu’il comporte une
première clef de manoeuvre (46) configurée pour
permettre la rotation de la première roue crantée (40)
du premier dispositif de positionnement (20) et une
seconde clef de manoeuvre (69) configurée pour
permettre la rotation de la seconde roue crantée (65)
du second dispositif de positionnement (50).

13. Véhicule marin, comportant un mécanisme de posi-
tionnement selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 12 et qui est configuré pour régler en posi-
tion une pièce mobile (3) du véhicule marin (1) par
rapport à un support (2) du véhicule marin, entre une
configuration déployée où la pièce mobile est à dis-
tance du support et une configuration rétractée où
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la pièce mobile se trouve à fleur du support.

14. Véhicule selon la revendication 13, caractérisé en
ce que la pièce mobile est un pavois mobile du vé-
hicule marin et le support est une coque du véhicule
marin.

15. Véhicule selon la revendication 14, caractérisé en
ce qu’entre la configuration rétractée et la configu-
ration déployée, ou respectivement la position
ouverte et la position fermée du pavois, ce dernier
est articulé autour d’un organe d’interface (80) du
pavois monté dans le second trou décentré (52) du
second corps (51) du second dispositif de position-
nement (50).

16. Véhicule selon l’une des revendications 14 et 15,
caractérisé en ce le mécanisme (5) est assujetti mé-
caniquement par l’embase (6) à la coque du véhicule
marin (1)et le pavois est pourvu d’un axe d’articula-
tion (85) autour duquel il pivote, lequel axe d’articu-
lation est introduit dans l’organe d’interface (80).

17. Véhicule selon la revendication 16, caractérisé en
ce l’organe d’interface (80) comporte une bride de
support (81) montée sur le mécanisme (5) et une
rotule (84) assujettie à la bride de support et qui reçoit
l’axe d’articulation (85).
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